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�  Vérifier la date de péremption
    indiquée sur l’emballage du médicament

�  Respecter la prescription :
     - doses, horaires, mode d’emploi,
         durée...

�  Le pharmacien peut noter la posologie
   sur la boite

�  Ranger les médicaments dans une armoire
   à pharmacie en hauteur, fermée à clé

�  Faire l’inventaire 1 fois / an et rapporter
   ceux qui sont inutilisés ou périmés chez
   le pharmacien, ne pas les jeter dans la
   poubelle

�  En cas d’allergie à un médicament :
      - garder son nom dans le portefeuille
     - informer le médecin, l’infirmière,
       le dentiste...
�  Si vous voyagez, pensez à emporter
    les médicaments et l’ordonnance

�  Pas d’automédication pour les :
     - enfants
     - femmes enceintes ou qui allaitent...

Une ordonnance est personnelle et délivrée à un moment précis
Le "générique" est aussi efficace que le médicament d’origine 

"Les antibiotiques, ce n’est pas automatique"

N’oubliez-pas : médecin,
pharmacien… sont là pour

vous conseiller
�  Surconsommation et / ou
    polyconsommation augmentent le
    risque de dépendance et d’intoxication
�  Eviter de "banaliser" toute prise
   médicamenteuse



� 	 � iveaux	
 e	� isque
� � 
 � � � � � 	 � �� 
 	 � � � � � � � �

Attention, danger !
Ne pas conduire

pour la reprise
de la conduite,
demandez l’avis
d’un médecin

Soyez prudent
ne pas conduire

sans avoir lu
la notice

Soyez très prudent
ne pas conduire
sans l’avis d’un
professionnel

de santé
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       - utilisez certaines machines, 
       - travaillez en hauteur…,
       - pratiquez une activité sportive... 


